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 n° 295 245 du 10 octobre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE 

Rue Stanley 62 

1180 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 janvier 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 22 novembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 7 juin 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 9 juin 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 25 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 26 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a rejeté la demande d'autorisation de séjour 

introduite par le requérant sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la Loi).  Le second acte 

attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la Loi. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la « Violation 

des articles 9ter et 62, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe suivant lequel l'administration doit prendre en considération l'ensemble des 

éléments pour statuer, de l'erreur manifeste d'appréciation, de l'article 3 de la CEDH ».  
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3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9 ter, § 1er, alinéa 1er, de la 

Loi, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, les 

alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L’étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu 

par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de trois 

mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire 

médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin 

peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève ensuite qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9 ter précité dans la Loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition 

vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que 

l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du 

demandeur ». (Projet de loi modifiant la Loi, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, 

p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, les traitements existants 

dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la 

pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation 

individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre 

que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147 344 

; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil constate que la première décision attaquée est fondée sur un rapport établi 

le 22 novembre 2022 par le médecin-conseil de la partie défenderesse sur la base des documents 

médicaux produits par le requérant à l’appui de sa demande, rapport dont il ressort que celui-ci peut 

voyager et que les soins et le suivi requis sont disponibles et accessibles au pays d’origine. Le Conseil 

relève que le médecin en question a pu estimer que la pathologie du requérant ne pouvait entrainer un 

risque pour la vie ou l’intégrité physique de ce dernier ou un risque de traitement inhumain et dégradant 

au vu de ces derniers constats. Enfin, le médecin précité a rendu son rapport en fonction de la situation 

de santé personnelle du requérant, et la partie défenderesse, qui s’est référée à ce rapport, n’a donc 

nullement motivé d’une manière stéréotypée.  

 

3.3. Concernant la disponibilité des soins et du suivi requis dans le pays d’origine, il ressort de la lecture 

de l’avis médical du 22 novembre 2022 que le médecin-conseil a examiné la disponibilité des soins et du 

suivi requis dans le pays d’origine et qu’en termes de recours la partie requérante ne développe aucune 

critique concrète.  
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Ainsi, en se référant aux requêtes Medcoi et au site Internet, le médecin précité a vérifié la disponibilité 

notamment du traitement médicamenteux requis et de chirurgiens orthopédiques et de kinésithérapeutes 

au pays d’origine.  

 

Relativement aux considérations ayant trait au fait que le requérant doit bénéficier d’une équipe de 

chirurgie très expérimentée, le Conseil ne peut qu’observer en tout état de cause qu’il ne découle pas du 

prescrit de l’article 9 ter de la Loi ou de son commentaire, que la dimension qualitative des soins est à 

prendre en considération dans le cadre de l’appréciation de l’adéquation du traitement au sens de la 

disposition précitée. 

 

3.4. S’agissant de l’accessibilité des soins et du suivi nécessaires dans le pays d’origine, le médecin-

conseil de la partie défenderesse a indiqué « Concernant l’accessibilité des soins de santé le conseil de 

Mr [C.S.] affirme que les politiques de santé marocain ne permettront pas à ce dernier de bénéficier d’un 

traitement adéquat II dénonce les problèmes de pénurie de ressources humaines, de qualité des soins et 

l'iniquité d’ accès aux services entre les zones rurales et urbaines Selon lui l'intéressé ne disposerait au 

Maroc d’aucune ressource et qu’il lui serait impossible d’assumer financièrement les soins nécessaires à 

sa santé pour une longue durée pour étayer ses dires il fournit un rapport de I’ Organisation Mondiale de 

la Santé de février 2018 sur I ’aperçu stratégique de coopération au Maroc à la lecture de ce rapport, 

celui-ci décrit la situation de la santé au Maroc les politiques et systèmes de santé marocain la politique 

de coopération pour la santé en définissant les priorités stratégiques et les principaux domaines 

d’intervention Notons que ces éléments ont un caractère général et ne visent pas personnellement le 

requérant (CCE n°23 040 du 16 02 2009) En I’ espèce le requérant ne démontre pas que sa situation 

individuelle est comparable à la situation générale et n’étaye en rien son allégation de sorte que cet 

argument ne peut être retenu (CCE n°23 771 du 26 02 2009) Et il ne suffit pas de se référer à des rapports 

internationaux pour établir une inaccessibilité des soins II faut au contraire démontrer en quoi la situation 

décrite de manière générale dans ce rapport est applicable au requérant Ajoutons qu’une pénurie de 

ressources humaines, et qu'une iniquité d’ accès aux services entre les zones rurales et urbaines ne 

suffisent pas à démontrer une inaccessibilité des soins dans un pays Notons que le requérant peut choisir 

de s'installer au pays d’origine dans un endroit où les soins sont disponibles (CCE arrêt 61464 du 16 05 

2011) Par ailleurs notons que le Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale 

nous informe que le régime marocain de sécurité sociale comprend l'Assurance Maladie Obligatoire de 

base (AMO), fondé sur les principes et les techniques de l'assurance sociale au profit des personnes 

exerçant une activité lucrative des titulaires de pension, des anciens résistants et membres de l’armée de 

libération et des étudiants et le régime d'assistance médicale (RAMED), fondé sur les principes de 

l’assistance sociale et de la solidarité nationale des populations les plus démunies 

Notons que le RAMED concerne les personnes les plus économiquement faibles et ne pouvant bénéficier 

de I’ AMO. Le RAMED a fait l’objet d’un projet-pilote en novembre 2008 et a été appliqué exclusivement 

dans la région Tadia-Azilai où il a été testé pendant 2 ans Depuis le 13 mars 2012 le RAMED a été étendu 

à toute la population en situation de pauvreté ou de vulnérabilité sur l’ensemble des territoires du 

Royaume du Maroc La population cible est maintenant atteinte Les personnes en situation de pauvreté 

bénéficie gratuitement du RAMED Notons que le RAMED est le Système d’Assistance Médicale 

accessible aux couches les plus démunies de la société Tous les traitements et médicaments disponibles 

dans les formations sanitaires publiques sont gratuit pour les bénéficiaires du RAMED mais ils doivent 

d’abord consulter dans leur centre de référence local à parti duquel ils peuvent être orientés vers des 

niveaux de soins plus élevés Aussi les consultations dans les établissements publics sont gratuites pour 

les bénéficiaires du RAMED (coût de la consultation 100 Dirham marocain (DMA) frais d'hospitalisation 

par jour 150 DMA) Les traitements ces maladies chroniques graves sont remboursés à 70% jusqu’à 100% 

du tarif national de référence selon le type d’assurance Les patients qui ne sont pas couverts par l’AMO 

ou le RAMED doivent payer tous les frais de leur poche De plus, il a attesté que le régime RAMED fournit 

les mêmes prestations de soin que ceux offerts par I’ Assurance Maladie Obligatoire (AMO) Autrement 

dit les bénéficiaires du RAMED et de I’ AMO ont plus au moins accès au même package de soins de 

santé à la différence que ceux bénéficiant du RAMED doivent impérativement consulter dans un 

établissement public Notons que certains hôpitaux de l'Etat sont compétents et pratiquent les actes de 

médecine générale et de spécialités médicales et chirurgicales les soins liés à l'hospitalisation et aux 

interventions chirurgicales Ceux-ci prescrivent aussi des médicaments servant au traitement d’une 

maladie grave Lorsque le médicament admis au remboursement sert au traitement d’ une maladie grave 

ou invalidante nécessitant des soins de longue durée ou particulièrement coûteux le bénéficiaire peut être 

totalement ou partiellement exonéré par l'organisme gestionnaire de la partie ces frais à sa charge 

conformément à I Article 8 du Décret n 2-05-733 Le requérant pour sa sécurité sanitaire a intérêt de se 

faire soigner auprès des institutions dont le coût des soins lui est favorable Signalons également que ne 

peuvent bénéficier du RAMED que les bénéficiaires sur demande (les personnes qui ne sont assujetties 
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à aucun régime a assurance maladie obligatoire (AMO) et ne disposant pas de ressources suffisantes 

pour faire face aux dépenses de soins de base ainsi que leurs conjoints et leurs enfants), et les 

bénéficiaires de droit (les pensionnaires des établissements de bienfaisance orphelinats hospices 

établissements de rééducation et de tout établissement à but non lucratif hébergeant des enfants 

abandonnés ou adultes sans famille, les pensionnaires des établissements pénitentiaires et les sans 

domicile fixe Comme l'intéressé affirme qu'il ne disposerait au Maroc d’ aucune ressource et qu’il lui serait 

impossible d’ assumer financièrement les soins nécessaires à sa pathologie pour une longue durée il 

pourrait s’ affilier au RAMED Etant un citoyen marocain rien n’ atteste que l’ intéressé sera exclu du 

RAMED Notons que dans le cadre d'une demande 9ter il ne faut pas démontrer que le requérant est 

éligible pour bénéficier gratuitement du traitement requis mais démontrer que le traitement lui est 

accessible (ce qui n’ exclut pas une éventuelle gratuité de celui-ci) En effet il ne s’ agit pas pour notre 

administration de vérifier la qualité des soins proposés dans le pays d’ origine ni de comparer si ceux-ci 

sont de qualité équivalente à ceux offerts en Belgique mais bien d’ assurer que les soins nécessaires au 

traitement de la pathologie dont souffre l'intéressé soient disponibles et accessibles au pays d’ origine 

(CCE n°123 989 du 15 05 2014) Précisons que notre avis médical démontre en suffisance la disponibilité 

des médicaments et la couverture du RAMED assurant I accessibilité des soins pour la catégorie des 

personnes dites en situation de vulnérabilité ou de pauvreté Si l'intéressé affirme prétend qu'il ne pourrait 

pas travailler à cause de sa maladie et comme il ne pourra pas bénéficier de I’ AM0 il peut alors s'inscrire 

auprès du RAMED et rien ne pourra l'empêcher de bénéficier des services offerts par ce régime 

Rappelons que le requérant peut choisir de s'installer au pays d’ origine dans un endroit où les soins sont 

disponibles (CCE arrêt 61464 du 16 05 2011 ) Il n’ en reste pas moins que le requérant peut prétendre à 

un traitement médical au Maroc Le fait que sa situation dans ce pays serait moins favorable que celle 

dont il jouit en Belgique n’ est pas déterminant ou point de vue de I’ article 3 de la Convention (CEDH 

Affaire D c Royaume Unis du 02 mai 1997 §38) Rappelons aussi que ( ) L’ article 3 ne fait pas obligation 

à Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous 

les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire » En dernière analyse, le requérant 

originaire de ce pays ne démontre pas ne pas bénéficier de soutien de membre de sa famille ou proches 

Or la charge de preuve incombe au demandeur II déclare être arrivé en Belgique en 2015 Ceci prouve 

qu’ il a passé la plus grande partie de sa vie au Maroc Et vu la durée relativement longue du séjour de 

l'intéressé dans son pays d'origine avant de venir en Belgique nous osons croire qu'il doit avoir tissé des 

relations sociales susceptibles de lui venir en aide en cas de nécessité », ce qui n’est pas remis en cause 

concrètement.  

 

Le raisonnement du médecin-attaché de la partie défenderesse repose donc sur des éléments distincts, 

à savoir l’assurance maladie obligatoire, le Ramed et les relations sociales et familiales du requérant au 

pays d’origine susceptibles de lui venir en aide.  

 

Le Conseil souligne que le requérant ne soutient pas qu’il serait exclu du Ramed ni que ce régime ne 

pourrait pas couvrir financièrement les soins et le suivi qui lui sont nécessaires au pays d’origine et il ne 

conteste pas l’aide financière qui pourrait être fournie par ses relations sociales ou familiales se trouvant 

au pays d’origine. Or, le Conseil estime que chacun de ces éléments, qui ne sont aucunement critiqués, 

suffit selon le médecin-conseil de la partie défenderesse, pour considérer que la condition d’accessibilité 

aux soins et suivi requis est remplie. 

 

3.5. A propos de l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil relève qu’en l’espèce, la 

partie défenderesse a déclaré non-fondée la demande d’autorisation de séjour introduite sur base de 

l’article 9 ter de la Loi au terme d’un examen aussi rigoureux que possible des éléments de la cause, et 

a, de ce fait, examiné les problèmes de santé du requérant sous l’angle du risque réel de traitement 

inhumain et dégradant. 

 

3.6. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu, en référence à l’avis de 

son médecin-conseil, rejeter la demande du requérant, sans violer les articles et le principe visés au 

moyen ni commettre une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.7. Au sujet de l’ordre de quitter le territoire attaqué, il s’impose de constater qu’il ne fait l’objet d’aucune 

contestation concrète. 

 

3.8. Comparaissant à sa demande à l’audience du 26 septembre 2023, la partie requérante conteste 

l’examen de l’accessibilité des soins. Elle estime ne pas pouvoir bénéficier de l’aide de sa famille ou d’un 

tissu social. Elle relève que cette aide est présumée, et insiste sur l’impossibilité d’apporter la preuve d’un 

fait négatif. Le Conseil estime que ces observations ne sont pas de nature à remettre en cause le motif 
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de l’accessibilité, comme exposé dans l’ordonnance. En effet, chaque motif suffit et il a été constaté que 

la partie requérante, en tout état de cause, n’a pas remis concrètement l’accessibilité aux soins via le 

RAMED. Le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix octobre deux mille vingt-trois par : 

 

C. DE WREEDE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. DE WREEDE 

 


